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n° 125 387 du 10 juin 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 mars 2014 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 février 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2014.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. DELCUVELLERIE loco Me Julie

KEVER, avocat, et Mme I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise, d’ethnie moboa, originaire de

Goma (Nord-Kivu) et de confession chrétienne. Vous n’avez aucune affiliation politique ni associative. .

Le 14 juin 2011, vous avez introduit une première demande d’asile auprès des autorités belges

compétentes en la matière. Le 25 juillet 2013, le Commissariat général vous a notifié une décision de

refus du statut de réfugié et refus d’octroi de la protection subsidiaire car vous n’aviez pas donné suite à

sa lettre recommandée vous convoquant à une audition dans ses locaux le 28 juin 2013 et que vous

n’aviez fait connaître aucun motif valable justifiant votre absence.
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Le 06 septembre 2013, vous avez introduit une seconde demande d’asile auprès de l’Office des

étrangers. Le 14 octobre 2013, celle-ci a été prise en considération par le Commissariat général qui

vous a entendue dans ses locaux deux semaines plus tard. A l’appui de cette demande, vous invoquez

les faits suivants :

Vous êtes née et avez grandi à Goma. Vers 1995-1996, alors que vous aviez treize ou quatorze ans,

vos parents se sont séparés. Début 1998, vous êtes partie vivre avec votre mère à Walikale. Un jour de

1998, alors que vous étiez en train de vendre au marché avec votre mère et votre tante maternelle, des

rebelles ont fait irruption et ont semé la panique. Vous avez tenté de vous enfuir mais avez été

rattrapées pour ces soldats. Ils ont tué votre mère devant vous parce qu’elle leur résistait. Vous avez été

maltraitée et abusée par trois soldats puis, alors que vous tentiez de vous enfuir, avez reçu un coup de

crosse sur la tête de la part d’un autre rebelle. Vous vous êtes évanouie et lorsque vous avez repris

connaissance, vous vous trouviez au milieu d’autres jeunes filles et garçons qui avaient été arrêtés. Les

soldats vous ont emmenés dans une forêt. Vous y avez vécu durant environ douze ans en tant

qu’esclave des soldats hutus qui vous avaient kidnappée. En 2010, lors d’affrontements entre lesdits

soldats et les soldats des FARDC (Forces Armées de la République Démocratique du Congo) vous

avez été récupérée, avec d’autres captifs, par ces derniers qui, alors que vous pensiez qu’ils allaient

vous libérer, vous ont également séquestrée parce qu’ils vous considéraient comme une rebelle. Un

jour, un soldat des FARDC a engagé une discussion avec vous et s’est rendu compte qu’il connaissait

bien vos parents. Il a eu pitié de vous et vous a affirmé qu’il allait vous aider. Ainsi, quelques temps plus

tard, sur ses conseils, vous êtes montée à bord d’un petit avion de marchandises qui vous a emmenée

au Kenya. Dans ce pays, vous avez séjourné environ deux semaines chez monsieur [Y.], lequel vous a

ensuite fait monter, munie de documents d’emprunt, à bord d’un avion à destination de la Belgique.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier avec attention, le Commissariat général considère que vous ne

fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre chef, une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

Vous dites que vous avez quitté votre pays d’origine après avoir été séquestrée, maltraitée et abusée

sexuellement pendant une douzaine d’années par des soldats hutus qui vous ont maintenue captive

dans une forêt du Nord-Kivu. Vous ajoutez qu’en 2010, vous avez été récupérée par des soldats des

FARDC qui, au lieu de vous libérer, vous ont également malmenée. Vous soutenez que l’un d’entre eux

a eu pitié de vous et vous a aidée à vous enfuir, vers le Kenya dans un premier temps, vers la Belgique

ensuite (audition CGRA du 30/10/2013, p.10, 11, 12 et 13). En cas de retour en République

Démocratique du Congo, vous craignez de revivre les mêmes événements traumatiques (audition

CGRA du 30/10/2013, p. 9 et 10).

Toutefois, plusieurs éléments remettent en cause la véracité des faits que vous invoquez. Rappelons

que le Commissariat général se doit d’apprécier la consistance et la cohérence que vous parvenez à

donner à votre récit afin de juger si vos déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des

éléments sur lesquels vous fondez votre demande d’asile. Or, force est de constater, en l’espèce, que

vos propos sont émaillés d’un nombre important d’imprécisions, méconnaissances et contradictions qui,

cumulées, empêchent de croire en la réalité des faits allégués et, partant, au bien-fondé des craintes qui

en découlent.

Ainsi, invitée à relater « de façon la plus précise et détaillée possible » votre vécu pendant ces douze

années de captivité dans une forêt, vous vous limitez à dire : « Là-bas, pendant toutes les années où je

suis restée dans la forêt avec ces autres femmes, nous étions devenues leurs femmes. On faisait tout

pour eux, on cuisinait, on allait chercher de l’eau, s’ils voulaient satisfaire leurs besoins sexuels, on le

faisait. Nous faisions tout pour ces hommes-là » (audition CGRA du 30/10/2013, p. 14). Invitée à en dire

davantage et à parler, par exemple, du déroulement d’une journée, des autres prisonnières, des

rebelles qui vous maintenaient en captivité, de leur attitude et leur comportement ou encore d’éventuels

déplacements que vous auriez pu faire, vous ajoutez seulement que lorsque vous vous réveilliez le

matin, vous alliez à la rivière pour puiser l’eau, que vous faisiez les lessives, que vous cuisiniez, que

vous étiez comme leur esclave, qu’ils consommaient beaucoup d’alcool et que parfois il y avait entre

eux des « prises de bec » ou des « petits secrets ». Vous clôturez ensuite en arguant qu’« il n’y a pas
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autre chose à ajouter » (audition CGRA du 30/10/2013, p. 14 et 15). Force est de constater que vos

allégations ne reflètent nullement un réel vécu.

Toutes aussi sommaires et lacunaires, voire inconsistantes, sont les réponses que vous avez formulées

lorsque des questions plus précises vous ont été posées au sujet des douze années que vous déclarez

avoir vécues, séquestrée, dans une forêt.

De fait, s’agissant des autres captifs/captives, les seules informations que vous êtes en mesure de

donner est que vous étiez « nombreux parce que plus de seize personnes » et qu’il y avait douze

femmes mais que deux ont été tuées parce qu’elles tentaient de s’enfuir avec les garçons (audition

CGRA du 30/10/2013, p. 15). Vous ne pouvez cependant donner l’identité de ces deux femmes qui

auraient été tuées ni situer, même de façon approximative, quand cet événement serait survenu

(audition CGRA du 30/10/2013, p. 16). Vous n’êtes pas non plus en mesure d’avancer l’identité des

autres femmes qui ont été séquestrées avec vous pendant plusieurs années dans une forêt, et ce sous

prétexte que vous vous appeliez seulement « « madame », « madame », par respect » (audition CGRA

du 30/10/2013, p. 16). A leur sujet, vous dites, sans plus, qu’elles provenaient soit de Walikale, soit de

Goma, soit de Rutshuru, qu’elles étaient commerçantes et qu’elles avaient laissé maris et enfants

derrière elles (audition CGRA du 30/10/2013, p. 16). Et, interrogée quant à vos activités communes et à

vos sujets de discussion, vous déclarez, sans aucune précision et/ou information supplémentaire, que

vous étiez en bon terme avec elles, qu’il vous arrivait de préparer des feuilles de manioc et de vous

tressez les cheveux. Vous clôturez ensuite en disant : « Entre nous, c’est cela qu’on faisait » et « Moi je

n’ai pas autre chose à dire » (audition CGRA du 30/10/2013, p. 16 et 17).

Le Commissariat général vous a également demandé d’expliquer la disposition du campement et des

logements afin qu’il puisse visualiser au mieux l’endroit où vous avez vécu pendant douze ans. A ce

sujet, vous vous êtes contentée de dire que les hommes avaient une place pour dormir, que les femmes

dormaient avec eux, que vous étiez dans la forêt, sous les nombreux arbres, et qu’il pouvait y avoir une

case d’un côté puis une autre quelques mètres plus loin (audition CGRA du 30/10/2013, p. 16).

Par ailleurs, invitée à parler des rebelles hutus qui vous ont kidnappée et maintenue prisonnière durant

douze ans, vos propos manquent également de consistance. A leur sujet, vous vous limitez en effet à

dire qu’ils étaient Hutus, qu’ils avaient pour mission de prendre votre village, qu’ils partaient parfois se

battre et tuer des gens et vous laissaient là, que vous deviez leur obéir, qu’ils faisaient des choses qui

n’étaient pas bonnes et qu’ils s’en prenaient toujours à vous pour vous battre (audition CGRA du

30/10/2013, p. 17 et 19). En outre, vous ne pouvez pas expliquer où ils partaient parfois plusieurs jours

ni votre mode de vie en leur absence : « On ne faisait rien parce que nous étions contrôlés par les

autres qui nous surveillaient pour ne pas fuir » (audition CGRA du 30/10/2013, p. 17 et 18). Mais

encore, vous ne pouvez estimer, même de façon très approximative, combien de rebelles différents

vivaient dans le même camp que vous (audition CGRA du 30/10/2013, p. 18) et vous ne pouvez donner

l’identité que de l’un d’entre eux et le surnom de trois autres (audition CGRA du 30/10/2013, p. 10).

Enfin, vous êtes incapable d’avancer des noms de groupes ou mouvements ennemis à ces rebelles,

vous limitant à dire qu’ils combattaient « les soldats congolais » (audition CGRA du 30/10/2013, p. 20).

Enfin, le Commissariat général constate que vous n’êtes en mesure de relater aucun événement

particulier qui se serait déroulé pendant ces douze années de captivité et que vous affirmez n’avoir rien

vu, rien entendu ni rien senti de particulier dont vous pourriez parler (audition CGRA du 30/10/2013,

p. 21). Et si vous arguez que vous écoutiez parfois la radio et que vous avez, via celle-ci, entendu

certaines informations, vos propos à l’égard desdites informations sont, eux aussi, inconsistants. Vous

vous limitez en effet à dire qu’ils parlaient « de comment il faut protéger les femmes maltraitées » et

qu’ils parlaient « de s’entendre pour qu’il y ait la paix de ce côté-là » (audition CGRA du 30/10/2013,

p. 21).

Pour le surplus, relevons que si vous prétendez, lors de votre audition au Commissariat général, qu’un

soldat des FARDC appelé [B.], vous a aidée à sortir de votre situation précaire parce qu’il a eu pitié de

vous et qu’il connaissait bien vos parents (audition CGRA du 30/10/2013, p. 12 et 21), vous ne pouvez

cependant pas expliquer d’où cet homme connaissait votre mère et/ou votre père. A ce sujet, vous

supputez : « Moi, mon idée, je me suis dit que quand mon père travaillait au tribunal, peut-être que c’est

là qu’ils se sont connus parce que là, on jugeait aussi les soldats, mais je ne sais pas » (audition CGRA

du 30/10/2013, p. 21). Or, le Commissariat général constate que si vous soutenez, lors de votre audition

devant lui, que votre père travaillait au parquet de Goma (audition CGRA du 30/10/2013, p. 4 et 21), il

ressort des déclarations que vous avez faites dans le cadre de votre première demande d’asile que
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votre père était « commerçant » (farde "information des pays", Déclaration OE, dossier 11/17357,

point 11). Dans ce même questionnaire de l’Office des étrangers, vous avez affirmé que vous ignoriez

l’identité du soldat qui vous avait aidée à vous enfuir (farde "information des pays", Déclaration OE,

dossier 11/17357, point 34).

Le Commissariat général considère que les imprécisions, méconnaissances et contradictions décelées

ci-dessus dans votre récit, mêlées au manque de spontanéité de vos réponses, constituent un faisceau

d’éléments convergents qui, pris ensemble, sont déterminants et l’empêchent de croire que vous ayez

effectivement été kidnappée et maintenue en captivité par des soldats hutus durant douze ans dans une

forêt du Nord-Kivu. Partant, les maltraitances physiques et sexuelles que vous dites avoir subies durant

votre séquestration ne sont pas non plus établies. De même, les craintes dont vous faites état dans le

cadre de votre demande d’asile, dès lors qu’elles découlent de cette séquestration, ne sont pas

considérées comme fondées. Compte tenu de ceci, et dès lors que vous n’invoquez aucune autre

crainte à l’appui de votre demande d’asile (audition CGRA du 30/10/2013, p. 10 et 24), le Commissariat

général ne peut vous octroyer le statut de réfugié.

En l’absence de crédibilité des faits à l’origine de votre départ du Congo, il convient d’analyser si vous

entrez dans le champ d’application de l’article 48/4, alinéa 3 de la Loi sur les étrangers, octroyant le

statut de protection subsidiaire.

Votre origine de Goma (Nord-Kivu) n’est pas remise en cause. Par ailleurs, le Commissariat général

tient pour établi le fait que vous ayez passé une partie de votre enfance à Goma. Il constate en effet que

si certaines informations que vous avez données sont erronées (par exemple les hôtels « Mille

Collines » et « Okapi » ne se trouvent pas à Goma (audition CGRA du 30/10/2013, p. 22) mais bien à

Kigali, au Rwanda, voir farde "information des pays", articles de presse relatifs auxdits hôtels), vous

avez pu donner quelques explications, bien que vagues, sur la localisation de votre école, de votre

quartier et de quelques bâtiments et lieux publics (audition CGRA du 30/10/2013, p. 5, 6, 7, 22 et 23).

Toutefois, en raison des éléments relevés supra, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez

vécu dans l’Est les dernières années de votre présence au Congo (au moins depuis 1998). Partant, il

est forcé de conclure qu’après avoir vécu une partie de votre enfance à Goma (jusqu’à quinze ans

environ, vous dites vous-même que cela fait longtemps que vous avez quitté cette ville, audition CGRA

du 30/10/2013, p.22), vous avez trouvé un lieu de refuge ailleurs dans votre pays et pour lequel vous

n’invoquez aucun problème. Dans ces conditions, le Commissariat général n’a pas de raisons de penser

que vous ne pourriez retourner vivre dans cet endroit. Dès lors, aucune protection internationale ne peut

vous êtes accordée.

Relevons pour finir que lors de votre audition du 30 octobre 2013, il avait été convenu que vous fassiez

parvenir des documents médicaux et/ou psychologiques (audition CGRA du 30/10/2013, p. 9, 14 et 24).

Or, à ce jour, aucun document n'est parvenu au Commissariat général.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er,

§ 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

(ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à

la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne administration, du principe

de fair-play, ainsi que du devoir de soin et de minutie. Elle invoque encore l’inexactitude et

l’inadéquation des motifs, l’erreur manifeste d’appréciation ainsi que l’application de l’article 57/7 bis de

la loi du 15 décembre 1980.
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2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugiée à

la requérante. À titre subsidiaire, elle sollicite l’octroi du statut de protection subsidiaire. À titre infiniment

subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision entreprise.

3. Documents déposés

3.1. En annexe à sa requête introductive d’instance, la partie requérante fait parvenir au Conseil du

contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la copie d’un échange de courriels

accompagnés de certificats médicaux et d’une attestation concernant la requérante, un document du 13

janvier 2012 de l’Assemblée générale du Conseil de sécurité des Nations Unies intitulé « Violence

sexuelle liée aux conflits », un article du 16 mars 2013, extrait d’Internet, intitulé « Le Docteur Mukwege

dresse à Kinshasa le martyrologue des femmes du Kivu », un article du 24 mai 2011, extrait d’Internet,

intitulé « Denis Mukwege, le docteur qui répare les femmes du Kivu », ainsi qu’un article du 17 juillet

2013, extrait du site Internet www.unhcr.org, intitulé « Dans l’est du Congo, les viols comme armes de

guerre ».

3.2. Par télécopie du 26 mai 2014, la partie requérante verse au dossier de la procédure une attestation

du 23 avril 2014 du collectif contre les violences familiales et l’exclusion, relative à la requérante et un

rapport médical du 18 mars 2014 au nom de la requérante (dossier de la procédure, pièce 15).

3.3. À l’audience, la partie requérante verse encore au dossier de la procédure une note

complémentaire accompagnée des mêmes documents que ceux déposés en pièce 15 du dossier de la

procédure (dossier de la procédure, pièce 17).

4. L’examen du recours

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit ; elle considère ainsi

que plusieurs éléments mettent en cause la véracité des faits invoqués par la requérante et précise que

les imprécisions, méconnaissances et contradictions ainsi que le manque de spontanéité dans ses

déclarations constituent un faisceau d’éléments convergents qui sont déterminants et empêchent de

croire que la requérante a effectivement été kidnappée, maintenue en captivité et a subi des

maltraitances physiques et sexuelles. Elle considère de plus qu’après avoir vécu une partie de son

enfance à Goma, la requérante a trouvé un lieu de refuge ailleurs dans son pays et pour lequel elle

n’invoque aucun problème.

4.3. Après examen du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil considère qu’il ne

peut pas se rallier à la motivation de la décision attaquée.

4.4. Le Conseil relève d’emblée que la partie défenderesse ne met pas en cause la ville d’origine de la

requérante, à savoir Goma, et le fait qu’elle y a passé une partie de son enfance, mais conteste

uniquement sa présence dans l’est de la République démocratique du Congo (RDC) au cours des

dernières années au vu de l’absence de crédibilité du récit d’asile.

4.5. À cet égard, le Conseil estime ne pas pouvoir se joindre aux motifs développés dans la décision

attaquée. Ainsi, à l’instar de la partie requérante dans sa requête introductive d’instance, le Conseil

considère qu’il ressort de la lecture du récit de la requérante lors de son audition devant les services de

la partie défenderesse (dossier administratif, pièce 8, pp. 10 et s.) que ses propos reflètent un sentiment

de vécu concernant les douze années passées en captivité. En effet, même si elle éprouve quelques

difficultés à se remémorer de façon précise certains aspects de sa « séquestration » de douze années,
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la requérante livre et ce, malgré son état psychologique fragile (il est ainsi indiqué à plusieurs reprises

dans le rapport d’audition précité que la requérante pleure), des propos circonstanciés, cohérents et

spontanés sur plusieurs éléments particuliers de son arrestation et de ses années en captivité,

particulièrement concernant l’assassinat de sa mère, les violences physiques et sexuelles endurées,

des moments particuliers de la vie dans la forêt ainsi qu’à propos de M.M., chef des rebelles dont la

requérante était en quelque sorte devenue la femme sous la contrainte. Les déclarations tenues par la

requérante permettent par conséquent de tenir pour établie sa captivité de douze années dans l’est du

pays. Ni la réalité des faits graves de persécution dont la requérante a été victime ni son origine

géographique ne peuvent donc être mises en doute de façon pertinente.

4.6. De plus, le Conseil observe que la partie requérante a versé au dossier de la procédure plusieurs

attestations et documents faisant état de sa fragilité psychologique et de la présence de nombreuses

cicatrices « compatibles » avec des lacérations par couteau.

4.7. La partie requérante invoque également l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre 1980, devenu

l’article 48/7 de la même loi. Conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté

dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle

persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du

demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes

raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la

requérante établit avoir été persécutée. La partie défenderesse ne démontre par ailleurs pas qu’il existe

de bonnes raisons de penser que cette persécution ne se reproduira pas.

4.8. Au vu de l’ensemble des éléments de la présente demande d’asile, le Conseil considère que,

nonobstant la persistance de quelques zones d’ombre dans le récit de la requérante, les principaux faits

allégués peuvent être tenus pour établis à suffisance et, partant, la crainte alléguée tenue pour fondée ;

le principe du bénéfice du doute doit donc profiter à la requérante.

4.9. Le Conseil rappelle par ailleurs qu’il y a lieu de faire preuve d’une grande prudence dans l’examen

des demandes d’asile des personnes originaires du Kivu, une grande violence sévissant dans cette

région du Congo, particulièrement à l’égard des femmes.

4.10. Les faits étant suffisamment établis, la crainte de la requérante s’analyse comme une crainte

d’être persécutée du fait de son appartenance au groupe social des femmes.

4.11. En conséquence il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de réfugiée

à la requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugiée est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix juin deux mille quatorze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. LOUIS


